
 

   
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

JUGES CONSULAIRES & DIRECTEURS JURIDIQUES S’ALLIENT POUR L’ATTRACTIVITE DU DROIT 
ECONOMIQUE FRANCAIS 

Paris – 4 octobre 2016. La Conférence générale des juges consulaires de France (CGJCF) et le Cercle 
Montesquieu, respectivement représenté par les Présidents Yves LELIEVRE et Nicolas GUERIN,  ont 
signé ce 4 octobre un partenariat de coopération.   

Le Cercle Montesquieu et la CGJCF sont convaincus de la nécessité de développer des liens et 
échanges entre les juristes d’entreprise et les juges consulaires des tribunaux de commerce. Ils 
souhaitent à cet effet mener des actions concertées afin de maintenir la qualité du service de la 
justice en France.   

Nicolas GUERIN et Yves LELIEVRE dressent trois perspectives :  

• favoriser une coopération entre les institutions judiciaires et les entreprises par la création 
d’un espace commun d’échanges entre praticiens et juges des matières économiques, la 
place de l’économie dans le droit étant un élément essentiel à l’attractivité de la France  

• dynamiser  le droit économique français en menant des travaux de prospective  dans les 
domaines de compétences des tribunaux de commerce, participant ainsi aux réflexions 
nationales lors de l’élaboration de textes législatifs et réglementaires  

• soutenir l’engagement des juristes d’entreprise lors du recrutement des juges consulaires 
des tribunaux de commerce, en  favorisant une meilleure visibilité de leurs rôles et de leurs 
missions au service de la justice économique de la France. 

« Après la spécialisation de certains tribunaux de commerce (Loi pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques) et le projet de loi sur la modernisation de la justice du XXI° siècle 
en cours, la CGJCF souhaite apporter sa pierre à l’édifice pour la professionnalisation des juges 
consulaires, atout majeur pour développer l’attractivité du droit économique français qui passe 
nécessairement par une bonne coordination de tous ceux qui participent à l’œuvre de justice au 
premier rang desquels se trouvent les juristes d’entreprise » indique Yves LELIEVRE. 

Nicolas Guérin, président du Cercle Montesquieu, précise : « Les directeurs juridiques, représentés 
par le Cercle Montesquieu, sont au quotidien le lien entre l’entreprise et la justice consulaire, et 
contribue ainsi à la promotion de la justice commerciale française, qui se doit de rester compétitive, 
dans un monde juridique de plus en plus globalisé. 

 



 

   
 
 
 
 

• A propos de : la Conférence générale des juges consulaires de France a pour mission, outre d’être 
l’organe représentatif des 3200 juges consulaires des tribunaux de commerce auprès des autorités de 
tutelle, ainsi qu’auprès des milieux économiques, professionnels, politiques, syndicaux et 
administratifs, de s’assurer que ses membres disposent, en permanence, de la formation nécessaire à 
l’exercice de leur fonction juridictionnelle et de contribuer à leur recrutement. 
www.tribunauxdecommerce.fr 

• A propos de : Créé en 1993, le Cercle Montesquieu est aujourd’hui l’un des premiers lieux de réflexion 
sur la fonction de directeur juridique dans l’entreprise et sur ses aspects managériaux. Ces principales 
missions sont de promouvoir le directeur juridique et sa fonction, favoriser les échanges 
professionnels et amicaux entre directeurs juridiques, être reconnu comme un interlocuteur de 
référence du droit en entreprise, contribuer à la réflexion sur  la formation des directeurs juridiques de 
demain. Le Cercle Montesquieu regroupe des directeurs juridiques de tous les principaux secteurs 
d’activité, d’entreprises privées, publiques, d’associations et d’institutions reconnues. Pour plus 
d’informations : www.cercle-montesquieu.fr 
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